
SUISSE6
LE MATIN LUNDI 5 MARS 2012

SUISSE 7
LUNDI 5 MARS 2012 LE MATIN

CABARETIER
OU MAQUEREAU ?
JUSTICE Le patron de deux cabarets fribourgeois aurait contraint
plus de 300 «artistes» à se prostituer. Le procès s’ouvre aujourd’hui.

P
rès de 300 jeunes femmes
«contraintes» à boire de
l’alcool avec des clients et à

se prostituer, avec ou sans préser-
vatif, le tout sous menaces d’expul-
sion et de retenues sur leurs salaires
déjà dérisoires. Un cabaretier fri-
bourgeois comparaît aujourd’hui
devant le Tribunal pénal de la Sarine
(FR), après plus de cinq ans d’en-
quête, pour traite d’êtres humains
et encouragement à la prostitution,
mais également usure, contrainte,
escroquerie ou encore délits fiscaux
et sociaux.

Les faits se sont déroulés entre
2003 et 2006, au sein des cabarets
Le Plaza et l’Apollo 2000,
aujourd’hui fermés. Le Fribour-
geois de 46 ans aurait poussé ses
«artistes» à vendre leur corps.
Pour s’assurer «l’obéissance» de
ces femmes, souvent âgées d’une
vingtaine d’années et originaires
pour la plupart d’Europe de l’Est, il
les aurait quasi séquestrées, placées
sous vidéosurveillance et privées de
passeport. Sans oublier les salaires
de misère (1900 francs par mois)
souvent retranchés de diverses
amendes, d’un loyer exorbitant

(1200 francs pour un simple studio)
et de retenues illégales.

Ainsi, tout cumulé, les salaires
pouvaient parfois être négatifs.
Alors pour augmenter leurs reve-
nus, les filles devaient «vendre»
pour plus de 10 000 francs par mois
de champagne. A l’achat d’une

bouteille à 350 francs, le client pou-
vait se rendre dans un «séparé» ou
en chambre avec une «artiste». En
revanche, s’il voulait aller ailleurs, il
devait payer un «droit de sortie» de
1000 francs.

Huit jours de procès
L’enquête, menée par la procureure
Yvonne Gendre, a été déclenchée
par la plainte d’une des filles, une
Ukrainienne de 22 ans, aujourd’hui
rentrée au pays. Il s’agit de la seule
plaignante dans ce vaste dossier.
«D’ailleurs, aucune artiste ne sera
présente lundi, rendant la confron-

tation impossible», note Jean-Luc
Maradan, avocat du prévenu, qui a
toujours nié avec véhémence avoir
cautionné ou encouragé les faits.
«Parce qu’il n’y a pas de victimes
dans cette affaire, la procureure est
tout bonnement partie en croisade
contre mon client.» La magistrate
ne souhaite, quant à elle, pas s’ex-
primer avant l’issue du procès.

Un procès qui ne devrait
d’ailleurs pas se clore avant la fin du
mois, huit dates ayant été agendées.
Et pas question cette fois-ci que le
prévenu se défile, comme il l’avait
fait en septembre dernier. En effet,
le procès avait dû être reporté, le ca-
baretier ayant été interné, sous pré-
texte qu’il était incapable de sup-
porter les audiences. «Mais il sera là
lundi», assure son avocat. D’autant
qu’une expertise psychiatrique éta-
blit désormais qu’il n’y a aucune
raison pour qu’il ne se présente pas.
Et pas question non plus pour le Fri-
bourgeois d’espérer un huis clos
comme il l’a pourtant réclamé, cette
mesure servant à protéger les victi-
mes, non les prévenus.

● ANNE HEMMER

anne.hemmer@edipresse.ch

g Il n’y a pas de
victimes dans

cette affaire»
JeanLuc Maradan, avocat du prévenu

Le cabaretier aurait
poussé ses «artistes»

à se prostituer en
les menaçant d’expulsion.
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SUCCESSION Hans Grunder
quittera début mai la prési-
dence du Parti bourgeois-
démocratique (PBD), a an-
noncé hier le parti. Son suc-
cesseur sera désigné le 5 mai
lors d’une assemblée des dé-
légués à Glaris.

Un président
pour le PBD

CARNET NOIR Le conseiller
municipal genevois Soli
Pardo (MCG) est décédé sa-
medi à Genève des suites
d’une longue maladie. Né en
Turquie, cet avocat fut mem-
bre de l’Assemblée consti-
tuante. Il était âgé de 57 ans.

Décès de Soli
Pardo
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Avalanches
en série

SMS
● CHAPLIN L’ouverture du
Musée Chaplin’s World à
Corsier-sur-Vevey (VD) est
reportée à 2014.

● MAZOUT Deux ruisseaux
des Mosses (VD) ont été
fortement pollués par des
hydrocarbures.

● MÉTÉO La Suisse a connu
un week-end quasi printa-
nier avec des températures
souvent douces.

MONTAGNE Une avalanche a
emporté hier deux adultes et
deux enfants dans la région
d’Engstlenalp (BE). La moitié
supérieure de la piste et la
station de télésièges ont été
ensevelies. Un adulte a été lé-
gèrement blessé. Une autre
coulée s’est déclenchée à
Zermatt (VS) et a terminé sa
course sur une piste ouverte,
sans emporter personne.

MIGROS ENVISAGE DE
VENDRE DE L’ALCOOL

L’
alcool fera-t-il son entrée
dans les rayons de Migros?
«Le vin ne fait pas de mal

et son interdiction ne se justifie
pas», estime Claude Hauser, pré-
sident sortant de la Fédération des
coopératives Migros (FCM).

Mettre du vin en rayons, c’est
une décision qui incombe à l’as-
semblée des délégués de la FCM.
Un tabou est toutefois brisé,
même si le groupe vend déjà de
l’alcool via ses filiales Denner,
LeShop, Globus et Migro-
lino. «C’est une étape de
plus dans la normalisation
et c’est aussi la fin d’une
hypocrisie», constate Ma-

thieu Fleury. Le secrétaire général
de la Fédération romande des con-
sommateurs s’abstient de porter
un jugement moral, mais il perçoit
cette brèche comme «un accroc

dans l’héritage de Gottlieb Dut-
tweiler», fondateur de Migros:
«Tout se standardise, mais est-ce
un bon calcul de renoncer des va-
leurs qui font la particularité d’une
entreprise?» s’interroge le défen-
seur des consommateurs.

Claude Hauser sait que Gottlieb
Duttweiler considérait l’alcool
comme un fléau pour des familles
endettées, mais il estime que
«l’alcool n’est plus le premier pro-
blème de notre société». Dans une
interview accordée à Der Sonntag,
il affirme que «le vin ne fait pas de
mal et son interdiction ne se justi-
fie pas». Selon lui, «travailler avec

gLe vin ne fait pas
de mal et son

interdiction ne se
justifie pas»

Claude Hauser, président de la Fédération
des coopératives Migros

des vignerons suisses ne poserait
absolument aucun problème».

«On peut être alcoolique avec du
vin suisse», réplique Laurence Fe-
hlmann Rielle, secrétaire générale
de la Fédération genevoise pour la
prévention de l’alcoolisme. Le ris-
que, aux yeux de cette conseillère
municipale genevoise (PS), c’est
une guerre des prix entre distribu-
teurs, à coups d’actions promo-
tionnelles. «Il y a des règles à res-
pecter, comme l’interdiction aux
mineurs, mais cette concurrence
m’inquiète: le vin bon marché fa-
vorise la consommation.»

Claude Hauser ne met pas la
bière et les alcools forts dans le
même caddie. Et il tacle la concur-
rence: «Je trouve problématique
que Coop, dans ses Shops, vende
aux jeunes de l’alcool jusque tard
dans la nuit.»

Pas question toutefois de briser
l’autre tabou: la vente de tabac.
«C’est complètement différent. Le
tabac ne me plaît pas, chaque ciga-
rette est mauvaise pour la santé»,

estime Claude Hauser. Mé-
decin actif dans la préven-

tion, le conseiller national
Jean-Charles Rielle (PS)
applaudit: «Un distribu-
teur ne doit pas promou-

voir la cigarette: si une
dose modérée est acceptable

pour l’alcool, ce n’est pas le
cas pour le tabac.»

● VINCENT DONZÉ
vincent.donze@edipresse.ch

ÉDITION 2016 La Fête fédérale
de lutte 2016 se déroulera à Esta-
vayer-le-Lac. La ville fribourgeoise
a été choisie hier lors d’une assem-
blée de l’Association suisse de lutte à
Aigle (VD). Genève et Colombier
(NE) briguaient aussi l’organisation
de cet événement.

«Estavayer a été choisie au pre-
mier tour et à la majorité absolue», a
indiqué à l’ATS Jean-Marc Guin-
chard, président du comité d’orga-
nisation de la candidature de Ge-
nève. La ville fribourgeoise a obtenu

150 voix, contre 27 pour Colombier
et 22 pour Genève.

Le canton de Fribourg bénéficie
d’une grande tradition de lutte et son
folklore est très riche, a commenté
M. Guinchard. «Le bilinguisme a
sans doute été un gros argument
également. Et la mise à disposition
d’installations par l’armée a rendu
les choses un peu plus faciles.»

Le budget du projet fribourgeois
n’a pas été précisé. «Il dépasse lar-
gement les 20 millions de francs et
pourrait atteindre 25 millions», es-

time M. Guinchard. La construction
d’une arène de 50 000 places est no-
tamment prévue.

La Fête fédérale de lutte et de jeux
alpestres se déroule tous les trois
ans. Elle programme des joutes de
lutte à la culotte, de lancer de pierre
d’Unspunnen et de hornuss.

En août 2010, Frauenfeld l’a orga-
nisée, attirant 250 000 spectateurs
en trois jours. Avec un chiffre d’af-
faires de 21,1 millions de francs, elle
s’est bouclée sur un bénéfice de
263 000 francs. ● ATS

Estavayer-le-Lac décroche la Fête fédérale de lutte

La délégation fribourgeoise a fait
étalage de son folklore pour
défendre sa candidature.

Claude Hauser estime
que «l’alcool n’est plus
le premier problème
de notre société».
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DISTRIBUTION Claude Hauser, président
de Migros, brise un tabou en évoquant
l’ajout du vin à son assortiment.
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